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USAL section romande
Assemblée générale annuelle du 28 septembre 1985 à Montreux

-4m/s lecteurs,
Nous vous rappelons que le 28 septembre
1985 aura lieu à Montreux (Hôtel Terminus) à
9 h 30 l'assemblée annuelle de l'USAL
romande.
Les exposés et le débat qui suivront la partie
statutaire auront pour thème l'initiative populaire

pour la protection des locataires et le

contre-projet du Conseil fédéral. D'excellents
conférenciers, et de haut niveau, présenteront
les diverses faces du problème.
Pour vous rafraîchir la mémoire et vous
permettre d'être au fait, il nous semble opportun
de vous présenter ci-après les deux textes sur
lesquels vous aurez à voter plus tard, puisqu'il
s'agit d'une modification de la Constitution:

INITIATIVE
Art. 34 septies
La Confédération légifère pour protéger les locataires de logements et
de locaux commerciaux contre les loyers et les autres prétentions
inéquitables du bailleur, ainsi que contre les congés injustifiés.
Les congés injustifiés doivent être annulés à la demande du locataire.
Les cantons désignent les autorités compétentes pour statuer en la
matière.
La Confédération prend des mesures de protection analogues dans le
domaine des baux à ferme.

CONTRE-PROJET
L'art. 34 septies est modifié comme suit:
La Confédération a le droit d'édicter des prescriptions contre les abus
en matière de bail.
Elle légifère pour protéger les locataires contre les loyers et autres
prétentions abusifs des bailleurs et sur l'inefficacité des congés abusifs
ainsi que sur la prolongation limitée dans le temps du bail.
La Confédération peut, afin d'encourager la conclusion d'accords pris
en commun et d'empêcher les abus dans le domaine des loyers et du
logement, édicter des prescriptions concernant la déclaration de force
obligatoire générale de contrats-cadres et d'autres mesures prises en
commun par les associations de bailleurs et de locataires ou les
organisations qui défendent des intérêts semblables. L'article 34ter,
2e alinéa, de la Constitution est applicable par analogie.

Amis lecteurs, au plaisir de vous voir nombreux à Montreux le samedi 28 septembre. Pierre-Etienne Monot

Photo couverture:
Protéger les monuments
ne suffit pas: il faut aussi
protéger les paysages.
Voir l'article en page 7.
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